
DEPARTEMENT DES PYRENEES-ORIENTALES 

COMMUNE DE PEZILLA-LA-RIVIERE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Délibération n°2025/109 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 16 

Membres absents : 11 

Dont membres représentés : 3 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le seize décembre à 19 h, les membres du conseil municipal de la 

commune de Pézilla-La-Rivière se sont réunis en mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-

Paul BILLES, Maire. 

 

Sont présents : Jean-Paul BILLES, Nathalie PIQUE, Jeanine VIDAL, Blaise FONS, Jean 

TELASCO, Yves ESCAPE, Laurent FOURMOND, Pascale PUY, Joël PACULL, Françoise 

CAMPREDON, Liliane HOSTALLIER-SARDA, Yannick COSTA, Pascal-Henri BASSET, 

Laurence BARBERA, Chrystelle CARLOS LEBOEUF, Karine CAROLA. 

Absents excusés ayant donné pouvoir : Guy PALOFFIS, (pouvoir donné à Jean-Paul 

BILLES), Catherine MIFFRE, (pouvoir donné à Nathalie PIQUE), Carine DEVOYON 

(pouvoir donné à Laurence BARBERA) 

Absents excusés : Corinne ROLLAND-MCKENZIE, Marc BILLES, Nicolas OLIVE, Jean-

Pascal GARDELLE, Xavier ROCA, Léocadie MENDEZ, Christian FALZON, Evelyne 

SARRAZIN. 

Secrétaire de séance : Liliane HOSTALLIER-SARDA 

Date de la convocation : 10/12/2025 

 

 

CONVENTION DE PARTICIPATION SANTE SOUSCRITE PAR LE 

CENTRE DE GESTION DES P-O ET INSTAURATION D’UNE 

PARTICIPATION FINANCIERE AUX CONTRATS ET REGLEMENTS 

SOUSCRITS DANS LE CADRE DE CE DISPOSITIF 

 

 

RAPPORTEUR : Jean-Paul BILLES 

 
M. le Maire rappelle à l’assemblée que les décrets n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 et n° 

2022-581 du 20 avril 2022 relatifs aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 

participation obligatoire des collectivités territoriales à leur financement, instaurent l’obligation 

pour les collectivités de participer financièrement aux garanties de protection sociale 

complémentaire santé destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie 

ou un accident auxquelles souscrivent les agents.  

  

Les collectivités ont pour obligation de choisir, soit la labellisation, soit d’adhérer à la 

convention proposée par le CDG 66 et de participer financièrement à compter du 01 janvier 

2026. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20251216-D_2025_109-DE
en date du 19/12/2025 ; REFERENCE ACTE : D_2025_109



 

Il propose que la Commune adhère à la convention souscrite par le Centre de gestion de la FPT 

des Pyrénées Orientales auprès de la MNT, pour la protection sociale complémentaire du 

personnel, volet « Santé », à destination des agents qui en auront exprimé le souhait. 

Il indique que la participation employeur doit être versée sous la forme d’un montant dont le 

minimum mensuel est de 15 euros par agent.  

Il précise que les garanties proposées aux agents de la collectivité sont les suivantes : 

 

 
 

 

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code des assurances,  

VU le code de la mutualité,  

VU le code de la sécurité sociale,  

VU le code général de la fonction publique, notamment les articles, L452-42, L.827-1 à L.827-

12, 

VU le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale 

complémentaire de leurs agents,  

VU l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale 

complémentaire dans la fonction publique, 

VU le décret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale 

complémentaire et à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics à leur financement,  

VU la convention de participation signée entre le Centre de gestion des Pyrénées Orientales et 

la société Mutuelle Nationale Territoriale (MNT) en date du 1er août 2025, et jointe en annexe 

de la présente délibération, 

VU l’avis du comité social territorial du 10/12/2025,  

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 066-216601401-20251216-D_2025_109-DE
en date du 19/12/2025 ; REFERENCE ACTE : D_2025_109



CONSIDERANT que les personnes publiques mentionnées à l’article L.4 du code général de 

la fonction publique participent au financement des garanties de protection sociale 

complémentaire destinées à couvrir les frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un 

accident auxquelles souscrivent les agents que ces personnes publiques emploient, ces garanties 

sont au minimum celles définies au II de l'article L. 911-7 du code de la sécurité sociale,  

CONSIDERANT que la convention de participation « santé » s’adresse aux agents actifs, 

fonctionnaires ou agents contractuels de droit public/privé et aux retraités,  

CONSIDERANT que l’aide financière mensuelle est obligatoire à compter du 1er janvier 2026 

sur la base d’un montant minimum de référence fixé par décret à hauteur de 15€/mois/agent, 

dans la limite du montant de la cotisation due par l’agent, 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents et 

représentés, DECIDE : 

 

► D’ADHERER à la convention de participation pour le risque « Santé » jointe en annexe, 

conclue entre le Centre de gestion des Pyrénées Orientales et la société Mutuelle Nationale 

Territoriales (MNT), à compter du 01/01/2026. 

 

► D’ATTRIBUER une participation financière aux fonctionnaires titulaires et stagiaires ainsi 

qu’aux agents contractuels de droit public et de droit privé en activité ayant adhéré au contrat 

attaché à la convention de participation portant sur le risque « Santé » à compter du 01/01/2026. 

 

► DE FIXER la participation obligatoire de l’employeur dans le cadre de ce dispositif à 

15€/mois et par agent.  

 

► D’ACTER l’impossibilité de participer financièrement aux cotisations des agents ayant 

adhéré à un contrat de complémentaire « santé » n’entrant pas dans le cadre de la convention 

ci-dessus visée.  

 

► D’AUTORISER M. le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en œuvre de la 

présente délibération. 

 

► D’INSCRIRE au budget, les crédits nécessaires au versement de la participation financière.  

 
 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations,         LE MAIRE, 

    

 

 

            Jean-Paul BILLES.   

 

 

Transmis en Préfecture le : 

Affiché le : 

 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Montpellier 

– Espace Pitot – 6 Rue Pitot – 34 063 Montpellier cedex 02, dans un délai de deux mois à compter de la réception par le 

représentant de l’Etat et de sa publication. Elle peut également faire l’objet, dans le même délai, d’un recours gracieux ou 

hiérarchique. 
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